
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE
DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE BURKINA FASO

UNITE-PROGRES-JUSTICE
SECRETARIAT GENERAL

AGENCE GENERALE DE RECRUTEMENT
DE L'ETAT

Ouagadougou, le"1 B SEPT 2017
DIRECTION DE L'ORGANISATION

DES CONCOURS
N_o__ J_7_-_-._8_4_8_--J/MFPTPS/SG/AGRE/DOC

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,
DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

COMMUNIQUE
Sous réserve d'un contrôle approfondi, les candidats dont les noms
suivent, sont déclarés admissibles par ordre de mérite au concours
direct de recrutement de cinq (05) élèves Conservateurs
Restaurateurs de Musée, session 2017.

Ce sont:
CONSERV ATEURS RESTAURATEURS DE MUSÉE

ADMISSIBLES

RANG NOM ET PRENOM (s) RECEPISSE N°CNIB

10ER ZOUNGRANA CHRISTIAN 00220 B3688588
2° SOMÉ FASSOHA SYLVESTRE 00010 B3134763
3° TRAORE MARIAM 35005 B5045759

3°EX OUEDRAOGO ROUKIETA 00100 B3003750
5° YOUGBARE WENKOUNI VICTORINE 00185 B0486458

Arrêté la présente liste à 5 admissibles.

DATE NAISS.

15/12/87
01/01/84
31/03/89
02/03/83
21/03/83

LISTE D'ATTENTE

RANG NOM ET PRENOM (s) RECEPISSE N°CNIB DATE NAISS.

10ER OUATTARA ADAMA 00076 B9464784 03/01/86
2° YERBANGA DONALD RUFIN 00140 B4829607 27/01/91
3° BAMOGO IDRISSA 00144 B1472054 29/06/88
4 ° YAMEOGO PIERRE ERIC 00055 Bl192941 27/06/90
5° ZONGO WENDKOUNI ELOI 00017 B4231910 31/12/82
6° KAMBIRE NAAWINTOME RODRIGUE 00219 B6508935 16/12/88
7° BASSOLE MOISE 65004 B0949084 30/12/86
8° DIALLO SAÏDOU 00092 B1008475 10/10/84
9° TRAORE TOGO ROMEO 00147 B4459153 25/02/86

10° BOUSSIM ABDOULBASSE 00247 B2578603 31/12/85
11° TIENIA KOUNGUILIMA CLEMENT 00151 B3233940 07/08/87
12° SANA JEAN 00067 B5334183 31/12/87
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CONSERVATEURS RESTAURATEURS DE MUSÉE

LISTE D' ATTENTE

RANG NOM ET PRENOM (s)

13° BADO YACOUBA
14° KINDA ADJARATOU
15° BADO GONTRAN GWLADYS

RECEPISSE

00148
00031
00022

DATE NAISS.

31/12/83
25/03/87
29/03/89

B0662851
B2138393
B5130331

Arrêté la présente liste à 15 nom (s) .

Par ailleurs, les candidats admissibles et ceux placés sur la liste
d'attente sont invités à déposer leurs dossiers physiques accompagnés
du recepissé d'inscription dans un délai de quinze (15) jours à compter
de la date de publication des résultats à:
- l'Agence Générale de Recrutement de l'Etat pour les inscrits de

Ouagadougou.
- la Direction Régionale de la Fonction Publique pour les candidats des

autres régions.

L'admission du candidat ne sera effective qu'après la validation du
dossier physique de candidature.

2


